
Mois de …………………………………………….

COMMUNE DE GRYON 
(loi cantonale du 12.06.2007 et Règlement communal du 14.9.60,20.12.68,24.6.85, 21.12.2005 
et octobre 2007)

Nom du logement ou chalet ……………………….. Nom du propriétaire ………………….

Nom de famille ……………………………………….. Prénom   …………………………..

Pays  ………………………

Nombres d'adultes ……………… Nombres d'enfants ………..

Date d'arrivée:……………………………………… Date du départ:……………… ………………

DECOMPTE
Chalets, appartements de vacances, auberges, hôtels , pensions, 
campings, refuges, écoles, colonies, auberges de je unesse, instituts 
ou autres établissements similaires

Taxe séjour (adultes: nbr x nuitées) à Sfr. Sfr.
(9 à 16 ans) (enfants: nbr x nuitées) à Sfr. Sfr.

TAXE SEJOUR

Taxes de séjour 2010

Camping Forfaits pour saison été à Sfr. 225.00 Sfr.
Forfaits pour saison d'hiver à Sfr. 125.00 Sfr.

Location saisonnière ou à l'année de chalet, villa,  maison ou appartement
(durée de location supérieure à 60 jours consécutif s)

forfait : 1,9 o/oo valeur fiscale à Sfr. Sfr.
ou à la nuitée

(adultes: nbr x nuitées) à Sfr.
(enfants: nbr x nuitées) à Sfr.

Montant total à payer : Sfr.

Le soussigné certifie que les indications ci-dessus sont exactes
Signature :…………………………………

Date:……………………………… Acquitté le :…………………………Signature:……………………………..

Formulaire et montant à faire parvenir jusqu'au 10 du mois suivant à l'Office du Tourisme de Gryon

Compte de chèques postaux 18-3890-4, tél. 024 498 00 00



Du 26 octobre au 30 juin adulte 2.80
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 1.40

Du 1er  juillet au 25 octobre adulte 5.30
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 2.65

Location saisonnière ou à l'année de chalet, villa ou appartement
(durée de location supérieure à 60 jours consécutif s)

forfait : 1,9 o/oo valeur fiscale ou à la nuitée ……….

Du 25 octobre au 30 juin adulte 2.80
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 1.40

Du 1er  juillet au 24 octobre adulte 5.30
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 2.65

Propriétaires

forfait : 1,9 o/oo valeur fiscale ……….
minimum 250.- maximum 1'900.-

Camping Forfait  saison d'été 225.00
Forfait  saison d'hiver 125.00

(attention, les tarifs changent selon la saison)
AIDE-MEMOIRE 2010

Chalets, appartements de vacances, auberges, hôtels , pensions, campings, refuges, 
écoles, colonies, auberges de jeunesse, instituts o u autres établissements similaires.

3. La famille du propriétaire paie-t-elle la taxe d e séjour ?

1.
a)      les personnes de passage ou en séjour dans les auberges, hôtels, pensions, home d’enfants, maisons 
b)      les propriétaires de chalets ou d’appartements de vacances ; 

c)      les campeurs (caravanes et tentes) ; 

1. Qui paye la taxe de séjour ?

Réponses:

2.

2. A quoi sert la taxe de séjour ?

b) la parenté, amis ou autres, séjournant en même temps que le propriétaire de l’a ppartement , 
chalet, caravane ou tente, soumis à la taxe, ne paient pas la taxe de séjour.

 La taxe de séjour est due par nuitée, dès et y com pris le jour d’arrivée et jusqu’au jour de départ.

3.
à financer le développement et le maintien qualitatif de nos infrastructures et animations 

a) les enfants du propriétaire soumis à la taxe et son conjoint ne paient pas la taxe de séjour. Par 
contre la descendance au-delà des enfants du propriétaire (par exemple: petits-enfants, cousins, 
etc…) paient à la nuitée la taxe de séjour.
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(durée de location supérieure à 60 jours consécutif s)

forfait : 1,9 o/oo valeur fiscale à Sfr. Sfr.
ou à la nuitée

(adultes: nbr x nuitées) à Sfr.
(enfants: nbr x nuitées) à Sfr.

Montant total à payer : Sfr.

Le soussigné certifie que les indications ci-dessus sont exactes
Signature :…………………………………

Date:……………………………… Acquitté le :…………………………Signature:……………………………..

Formulaire et montant à faire parvenir jusqu'au 10 du mois suivant à l'Office du Tourisme de Gryon

Compte de chèques postaux 18-3890-4, tél. 024 498 00 00



Du 26 octobre au 30 juin adulte 2.80
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 1.40

Du 1er  juillet au 25 octobre adulte 5.30
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 2.65

Location saisonnière ou à l'année de chalet, villa ou appartement
(durée de location supérieure à 60 jours consécutif s)

forfait : 1,9 o/oo valeur fiscale ou à la nuitée ……….

Du 25 octobre au 30 juin adulte 2.80
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 1.40

Du 1er  juillet au 24 octobre adulte 5.30
enfant (9 jusqu'à 16 ans) 2.65

Propriétaires

forfait : 1,9 o/oo valeur fiscale ……….
minimum 250.- maximum 1'900.-

Camping Forfait  saison d'été 225.00
Forfait  saison d'hiver 125.00

(attention, les tarifs changent selon la saison)
AIDE-MEMOIRE 2010

Chalets, appartements de vacances, auberges, hôtels , pensions, campings, refuges, 
écoles, colonies, auberges de jeunesse, instituts o u autres établissements similaires.

3. La famille du propriétaire paie-t-elle la taxe d e séjour ?

1.
a)      les personnes de passage ou en séjour dans les auberges, hôtels, pensions, home d’enfants, maisons 
b)      les propriétaires de chalets ou d’appartements de vacances ; 

c)      les campeurs (caravanes et tentes) ; 

1. Qui paye la taxe de séjour ?

Réponses:

2.

2. A quoi sert la taxe de séjour ?

b) la parenté, amis ou autres, séjournant en même temps que le propriétaire de l’a ppartement , 
chalet, caravane ou tente, soumis à la taxe, ne paient pas la taxe de séjour.

 La taxe de séjour est due par nuitée, dès et y com pris le jour d’arrivée et jusqu’au jour de départ.

3.
à financer le développement et le maintien qualitatif de nos infrastructures et animations 

a) les enfants du propriétaire soumis à la taxe et son conjoint ne paient pas la taxe de séjour. Par 
contre la descendance au-delà des enfants du propriétaire (par exemple: petits-enfants, cousins, 
etc…) paient à la nuitée la taxe de séjour.



Mois de …………………………………………….

COMMUNE DE GRYON 
(loi cantonale du 12.06.2007 et Règlement communal du 14.9.60,20.12.68,24.6.85, 21.12.2005 
et octobre 2007)
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Signature :…………………………………

Date:……………………………… Acquitté le :…………………………Signature:……………………………..

Formulaire et montant à faire parvenir jusqu'au 10 du mois suivant à l'Office du Tourisme de Gryon

Compte de chèques postaux 18-3890-4, tél. 024 498 00 00
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